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Graphique 6. Implantations géographiques des tribunaux pour 100.000
habitants en 2006

Dans beaucoup de pays, on peut noter une tendance à la réduction du
nombre des tribunaux (ou implantations géographiques) dans le cadre des
projets de réforme des tribunaux: des petits tribunaux sont supprimés ou
regroupés avec d’autres tribunaux, dans le but d’améliorer l’efficacité de la
justice.

On peut affirmer que la spécialisation des tribunaux est une tendance qui se
développe dans les systèmes judiciaires européens. La CEPEJ est bien
consciente du rôle important que les tribunaux spécialisés peuvent jouer
dans l’amélioration de l’efficacité de la justice ainsi que dans l’adaptation aux
exigences croissantes de la société, mais il faut cependant que cette
tendance ne soit pas génératrice de conflits de compétences, de confusions
à l’égard des citoyens, voire de coûts excessifs pour les usagers.

En ce qui concerne le fonctionnement des tribunaux, on note une tendance
à la rationalisation et l'usage croissant des indicateurs de performance. A
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cause d'un besoin croissant de responsabilisation et de la possibilité
toujours plus grande d'utiliser les nouvelles technologies de l'information
(particulièrement en matière de systèmes informatisés de gestion des
affaires) de plus en plus d'attention est portée à la collecte de données de
productivité. La qualité de ces informations n'est pas encore tout à fait claire
et on ne sait pas toujours dans quelle mesure ces informations sont
collectées de manière systématique. Davantage de responsabilités et la
rationalisation du fonctionnement des tribunaux peuvent aussi être l'objet de
‘’politiques de qualité’’. La plupart des pays ont indiqué qu'ils disposent de et
utilisent des indicateurs de qualité. Toutefois, seul un nombre limité de pays
a introduit des systèmes de qualité globaux pour les tribunaux.

Le mode de traitement des petites créances

La question de la «carte judiciaire», relative à l’implantation des tribunaux,
se pose différemment selon la densité de population de chaque pays et la
qualité du réseau de communication. Afin d’approcher concrètement
l’accessibilité des juridictions pour le justiciable, a été analysée la notion de
petite créance, différente selon les pays et permettant de voir à partir de quel
montant existent des procédures simplifiées pour le traitement de telles
affaires (tableau du rapport complet). Le traitement des affaires concernant
des petites créances peut être de la compétence de tribunaux spécialisés
(par exemple des tribunaux municipaux), de juges spécialisés (tels les juges
de paix) ou d'une unité au sein d'un tribunal de droit commun de première
instance. Les pays qui disposent d'un nombre relativement important de
tribunaux compétents en matière de petites créances sont: Autriche,
Belgique, Croatie, France, Allemagne, Italie, Pologne, Portugal, Roumanie,
Fédération de Russie, Espagne, Suisse, Turquie et Angleterre et Pays de
Galles (RU).

Technologies de l’information et de la communication dans les
tribunaux

On trouve dans la plupart des pays des équipements informatiques pour
l’assistance directe aux juges et au personnel dans les tribunaux. Les
systèmes d’enregistrement des affaires, les systèmes d’information sur la
gestion des tribunaux et les systèmes d’information financière sont moins
appliqués. Le dernier champ d’application concerne la communication entre
les tribunaux, les professionnels judiciaires et les usagers (potentiels) des
tribunaux. Dans 14 pays, tous les tribunaux disposent d’un site internet
spécifique. Dans 11 pays, il est possible de récupérer en ligne des
formulaires électroniques et de les télécharger à partir de tous les tribunaux.
Un nombre similaire de pays (14 pays) présentent un «autre» échange
d’informations.

Le niveau d’équipement informatique pour l’assistance directe au juge et au
personnel non-juge des tribunaux peut être visualisé. Les pays ayant un
niveau d’équipement informatique très élevé sont colorés en orange (quatre
pictogrammes) ou en jaune (trois pictogrammes).
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Tableau 3. Classification des pays en fonction du niveau
d’informatisation dans les tribunaux pour les trois domaines
d’application4

Très bon niveau
d’informatisation>39
points

Bon niveau
d’informatisation
(32-38)

Niveau
d’informatisation
moyen (26-31)

Faible niveau
d’informatisation
(moins de 25)

Autriche Bulgarie Belgique Chypre
Danemark République tchèque Italie Ukraine
Estonie France Géorgie ERYMacédoine
Finlande Allemagne Luxembourg Serbie
Hongrie Islande Pologne Arménie
Malte Lettonie Andorre Monaco
Angleterre et Pays de
Galles (RU)

Lituanie Irlande Fédération de
Russie

Suisse Pays-Bas Azerbaïdjan Bosnie-Herzégovine
Portugal Slovénie Croatie Monténégro
Slovaquie Suède Grèce Moldova
Ecosse (RU) Roumanie
Norvège Irlande du Nord (RU)
Espagne
Turquie

14 12 10 10

4 Sur le mode de calcul de ces classifications, cf. rapport chapitre 5.5.
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Graphique 7. Niveau d’équipement informatique pour l'assistance aux
juges et au personnel non-juge des tribunaux

5. Mesures alternatives au règlement des litiges

La médiation judiciaire se développe dans un nombre grandissant de pays
européens: 38 pays ont mis en place une procédure de médiation judiciaire.
L'aide judiciaire dans des procédures de médiation est offerte dans 22 pays.
La conciliation est souvent appliquée dans les domaines de la
consommation et des conflits familiaux. L’arbitrage est utilisé dans au moins
33 pays et son domaine de compétence principal concerne les litiges
commerciaux (contrats et droit de propriété (intellectuelle).

Afin d’avoir une vue d’ensemble du nombre d’affaires et de médiateurs
impliqués dans la médiation, il a été demandé aux pays de donner des
détails sur ces questions. Aux Pays-Bas, il existe beaucoup de cas de
médiation dans le domaine du droit de la famille (divorce) ainsi que dans des
affaires de licenciements. En Autriche, France, Hongrie, Pologne et
Slovénie, la médiation est souvent utilisée dans des procédures pénales.
Dans le graphique suivant est donné le nombre de médiateurs accrédités
pour 100.000 habitants. Les médiateurs sont très présents en Belgique,
Croatie, aux Pays-Bas et en Autriche. Par exemple, pour les Pays-Bas le
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chiffre élevé s’explique par le fait que le ministère de la Justice a instauré la
médiation depuis de nombreuses années par le biais d’un programme
spécifique, en particulier dans le domaine civil (affaires commerciales), droit
de la famille (divorces) et droit administratif.

Graphique 8. Nombre de médiateurs accrédités pour 100 000 habitants
en 2006
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En comparaison avec l’Edition 2006 du rapport d’évaluation, il existe plus
d’information sur la pratique de la médiation. On voit une tendance à
appliquer la médiation dans un nombre grandissant de pays: 38 pays ont
mis en place une procédure de médiation. Les affaires civiles (litiges
commerciaux, droit de la famille et affaires de licenciements) font souvent
appel à un médiateur privé (par exemple un avocat) ou à un juge. Là où le
droit administratif est un domaine juridique à part, un médiateur privé
intervient souvent dans des litiges entre le citoyen et le gouvernement.
Quant aux procédures pénales, plusieurs personnes peuvent être
responsables de la médiation: juge, procureur ou médiateur privé.

Afin de garantir l’accès à la justice dans des procédures de médiation, il est
possible de mettre en place une procédure d’aide judiciaire. L'aide judiciaire
dans des procédures de médiation est offerte dans 22 pays.
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6. Affaires pénales traitées par les procureurs

Le tableau suivant présente le nombre d’affaires traitées par le procureur. La
deuxième colonne concerne le nombre des affaires reçues par le procureur,
suivie par trois procédures permettant au procureur de conclure une affaire
de manière anticipée (en cas d’identité inconnue de l’auteur, raisons légales
(insuffisance de preuves) ou raisons d'opportunité). Dans 19 pays il est
possible au procureur de décider ou négocier une sanction avec le
responsable de l’infraction. La dernière colonne présente le nombre
d’affaires portées devant les tribunaux.
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7. Les juges

Pour mieux tenir compte de la diversité des statuts et des fonctions que peut
regrouper le même terme «juge», trois types de juges ont été définis dans le
rapport de la CEPEJ. Les juges professionnels (sont «ceux qui ont été
formés et qui sont rémunérés comme tel». Les juges professionnels qui
siègent sur une base occasionnelle (et qui sont rémunérés). Les juges non
professionnels (bénévoles indemnisés pour leurs frais), rendent des
décisions contraignantes dans les tribunaux. Il s’agit des postes
effectivement pourvus et en équivalent temps plein pour les juges
professionnels, pour ceux qui exercent à titre permanent comme pour ceux
qui exercent à titre occasionnel.
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Les juges professionnels

Le nombre de juges professionnels siégeant en juridiction pour 100 000
habitants varie considérablement en fonction des Etats et du système
juridique. La distinction doit être faite, aux deux extrêmes, entre des
systèmes entièrement professionnalisés (Andorre, Arménie, Autriche,
Azerbaïdjan, Bulgarie, Chypre, Danemark, Géorgie, Grèce, Irlande, Islande,
Lituanie, Malte, Monténégro, Moldova, Pays-Bas, Roumanie, Fédération de
Russie, Turquie, Ukraine) et les systèmes du Royaume Uni où le rôle joué
par les lay judges / magistrates est considérable en toute matière.
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Graphique 9. Nombre de juges professionnels siégeant en juridictions
(équivalent temps plein) pour 100 000 habitants, en 2006
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8. Les personnels non juge des tribunaux

Une distinction est opérée entre quatre types de personnels non juge. Une
catégorie spécifique de personnel non juge est celle des «Rechtspfleger»,
inspirée du système germanique. Le personnel non-juge dont la fonction est
d’assister les juges directement. La troisième catégorie de personnel non
juge comprend les personnes responsables des questions administratives
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ainsi que de la gestion des tribunaux. La dernière catégorie concerne le
personnel technique des tribunaux.

Graphique 10. Nombre de personnel non juge par juge professionnel
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9. Activité des tribunaux et procès équitable

La mesure des délais de procédure et les différences de définitions en
matière pénale constituent toujours une difficulté. Des progrès importants
ont été réalisés en matière de mesure de l’efficacité des tribunaux grâce à
l’introduction de deux indicateurs de productivité. Le taux de variation du
stock d'affaires pendantes (clearance rate) permet des comparaisons utiles
lorsque les périmètres des affaires concernées ne sont pas en tous points
identiques. Cet indicateur peut être utilisé pour voir si les tribunaux arrivent à
traiter le nombre d’affaires entrantes sans augmenter le stock d'affaires
pendantes. Le second indicateur est la durée estimée d'écoulement du stock
d'affaires pendantes (disposition time). En utilisant une méthode de calcul
statistique, il est possible d’obtenir des données concernant le temps
nécessaire pour clore une affaire. Cette méthode permet de fournir des
indications pertinentes sur le fonctionnement global des tribunaux d’un pays.
Progressivement, le rapport de la CEPEJ permettra de suivre, à partir de
données comparables, le fonctionnement du système judiciaire quant à sa
capacité à gérer les flux d'affaires.
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Graphique 11. Nombre d’affaires entrantes et nombre d’affaires civiles
contentieuses terminées pour 100 000 habitants en 2006
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Les parts respectives des affaires contentieuses et des affaires non
contentieuses, permet de mieux comprendre la structure de l’activité des
juridictions des pays (notamment des affaires de registre).



31

Graphique 12. Nombre de nouvelles affaires civiles contentieuses et
non contentieuses devant les tribunaux de première instance pour
100 000 habitants en 2006
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Graphique 13. Taux de variation du stock d'affaires pendantes civiles
contentieuses et non contentieuses en %
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Graphique 14. Durée estimée d’écoulement du stock d'affaires
pendantes civiles contentieuses et non contentieuses en 1ère instance
en 2006 (en nombre de jours)
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Divorces contentieux

Par delà les spécificités de chaque législation nationale, encore trop peu de
pays ont été en mesure de fournir une information précise sur la durée des
procédures.

Graphique 15. Durée des procédures de divorce contentieux en
première instance en 2006 (en nombre de jours)
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10. Statut et carrière des juges et procureurs

Salaires des magistrats

Les données figurant dans le tableau ci-dessous doivent être interprétées
avec une grande prudence. En effet, les rémunérations accordées
dépendent de multiples facteurs qui se conjuguent (niveau de vie, modalités
de recrutement, ancienneté, etc.). Ainsi les juges en début de carrière dans
les pays de common law sont en fait des professionnels aguerris du droit qui
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bénéficient d’une longue expérience professionnelle, il n’est donc pas
surprenant qu’ils bénéficient de salaires supérieurs à 100.000 € par an. La
rémunération principale n’est pas linéaire durant la carrière. Elle varie
considérablement entre le début et la fin de carrière mais également en
fonction de l’âge d’accès à la fonction.
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Procédure disciplinaire concernant les magistrats

Les juges et procureurs ont un certain nombre de devoirs dont le
manquement peut engager leur responsabilité sur le terrain disciplinaire. Le
respect du principe de légalité impose que seuls peuvent donner lieu à
sanction les manquements à l’un des devoirs expressément définis par le
statut et que les sanctions susceptibles d’être infligées y doivent y être
précisées. Dans la plupart des pays membres, les règles éthiques et les
fautes disciplinaires ne sont pas explicitement définies et seule l’Espagne
dresse un catalogue des fautes et des sanctions applicables aux juges. Pour
les autres pays les obligations du magistrat ne sont guère définies et leurs
périmètres est une création essentiellement prétorienne.
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10. Les avocats

Le terme «avocat» est utilisé au sens de la Recommandation Rec 2000(21)
du Conseil de l'Europe à savoir: «une personne qualifiée et habilitée
conformément au droit national à plaider, à agir au nom de ses clients, à
pratiquer le droit, à ester en justice ou à conseiller et représenter ses clients
en matière juridique». Dans certains pays, d'autres définitions de l'avocat
peuvent également être trouvées: notamment les solicitors (qui font du
conseil juridique et préparent les documents juridiques) et les barristers (qui
représentent leurs clients devant le tribunal). Le terme attorney est
également utilisé et se rapproche davantage du concept de l'avocat tel
qu'appréhendé dans ce rapport (une personne pouvant pratiquer le droit,
introduire des requêtes en justice et dispenser des conseils juridiques).

En analysant ce tableau, on constate que les écarts du nombre d’avocats
pour 100.000 habitants sont très fluctuants d’un Etat à l’autre, de la Grèce
(342) à l'Azerbaïdjan (6). Le même constat peut être fait en ce qui concerne
le ratio du nombre d’avocats par juge professionnel. On constate qu’il y a en
moyenne 7 avocats par juge professionnel dans les pays membres du
Conseil de l’Europe. Mais Chypre, Malte, l’Espagne et surtout l’Italie (avec
26,4 avocats par juge professionnel) font apparaître des chiffres supérieurs
à la moyenne. Ces différences peuvent s’expliquer par le niveau de
«judiciarisation» de la société mais également par les différences dans les
fonctions exercées.
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Graphique 16. Nombre d’avocats pour 100 000 habitants en 2006
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Graphique 17. Nombre d’avocats par juge professionnel
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11. Exécution des décisions de justice

Le statut des agents d’exécution est très variable. Dans la majorité des cas
(27 Etats ou entités) l’agent d’exécution exerce son activité sous un statut
public. Cette tâche est plus particulièrement dévolue au juge en Espagne, en
Croatie et en Suisse. Si l’on excepte le cas de l’Espagne, où cette tâche est
constitutionnellement confiée au juge, la compétence du juge en matière
d’exécution des décisions est partagée avec celle de l'huissier du tribunal
pour la Croatie et celles d'autres agents d’exécution dans le cas de la
Suisse. Sur les 47 Etats ou entités, 19 ont indiqué que les agents
d’exécution exercent sous un régime de profession libérale. Dans certain
pays, les huissiers bénéficient d’un monopole de l’exécution des décisions
de justice en matière civile: Estonie, Hongrie, Lettonie, Monaco et Pays-Bas.
Dans certains Etats, les statuts public et privé coexistent. Cette hypothèse
se rencontre soit dans les pays où le recouvrement de certaines créances
incombe à des agents de l’Etat (par exemple les créances d’origine fiscale
en Belgique et en France), soit dans les pays qui opèrent des mutations
dans leur organisation, comme dans le cas de la République tchèque.

Il est difficile d’évaluer la bonne exécution des décisions de justice en
matière civile et commerciale sur la base de statistiques pertinentes, car
l’exécution n’est pas automatique: il incombe aux parties qui ont gagné
l’affaire, le cas échéant, de décider ou non de demander l’exécution d’une
décision de justice. Ce rapport ne se concentre donc pas sur le taux
d’exécution des décisions de justice mais principalement sur l’organisation
de l’exécution et le rôle des agents d’exécution. La CEPEJ a néanmoins
essayé d’évaluer la durée de la procédure d’exécution, qui fait partie du délai
raisonnable des procédures considéré par la jurisprudence de la Cour
européenne des droits de l’homme.

La mesure de l’efficacité des mesures d’exécution implique la détermination
d’une norme permettant de définir, par type d’affaire, la prestation attendue.
Sur les 46 pays ou entités ayant répondu à la question, 29 ont indiqué
disposer de normes de qualité pour l’exécution des décisions de justice.
Pour 15 pays, ces normes sont définies directement ou indirectement par le
ministère de la Justice, pour 10 pays, par une organisation professionnelle
des agents d’exécution et dans 3 cas par le pouvoir législatif. La mesure de
cette efficacité est réalisée tant en terme de délai d’exécution qu’en terme de
coût. 13 pays ont mis en place une procédure spécifique pour l’exécution
des décisions rendues contre des autorités publiques: Autriche, Belgique,
Bulgarie, France, Allemagne, Grèce, Pays-Bas, Portugal, Roumanie,
Espagne, Irlande du Nord (RU), Angleterre et Pays de Galles (RU), Ecosse
(RU).

22 Etats ont indiqué bénéficier d’un dispositif permettant de mesurer les délais
de procédure d’exécution en matière civile et 20 Etats signalent l’existence
d’un dispositif similaire en matière d’exécution de décisions rendues à
l’encontre d’une autorité publique.
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Tableau 8. Délai de notification d'une décision de justice concernant le
recouvrement d'une créance à un habitant de la ville où siège la
juridiction

Entre 1 et 5 jours: Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine,
Estonie, France, Géorgie, Allemagne, Islande, Lituanie, Luxembourg,
Malte, Monaco, Monténégro, Fédération de Russie, Serbie, Suisse,
Turquie, Angleterre et Pays de Galles (RU),

Entre 6 et 10 jours: Chypre, Finlande, Lettonie, Moldova, Ukraine

Entre 11 et 30 jours: Bulgarie, Hongrie, Italie, Monaco, Norvège,
Pologne, Espagne, Slovaquie, Suède, Irlande du Nord (RU), Ecosse (RU)

Plus de 30 jours: République tchèque, Grèce.

Le rapport complet est disponible sur le site internet de la
CEPEJ: www.coe.int/cepej








